
 

REGLEMENT INTERIEUR (à conserver) 

 
ARTICLE 1 :  

Le présent règlement intérieur a pour objet les spécificités de la section basket et s’applique dans le cadre du règlement intérieur de l’US 

SAINT PIERRE.  

Tout licencié doit respecter les règles de vie au sein du club sous peine de se voir exclu de l’association. 

Chaque licencié se doit, par son comportement sportif et extra sportif d’entretenir et de développer l’image du club. 

Les parents sont civilement responsables des faits et gestes de leurs enfants. 

 

ARTICLE 2 :  

Tout joueur s’engage à remette un dossier complet (pré-inscription en ligne + dossier inscription avec signature du présent règlement + 

cotisation) 

Dès l’inscription la cotisation est due intégralement.  

Aucune licence ne sera générée sans le paiement intégral de celle-ci. Tout défaut de paiement entrainera la suspension provisoire de 

jouer jusqu’à régularisation. 

Aucun remboursement de cotisation ne sera effectué quels que soient le motif et/ou les circonstances. 

 

ARTICLE 3 :  

Les équipements remis au coach en début de saison (sac-maillot-short etc…) sont sous leur responsabilité 

Chaque joueur devra porter la tenue prêtée par le club intégralement lors des rencontres, et la restituer à son coach à l’issue de la saison 

sportive en parfait état (sous peine de se la voir facturer). 

 

ARTICLE 4 : 

Pour les mineurs le représentant légal est responsable avant et après le créneau horaire prévu pour les entrainements et les rencontres. 

Les parents ont une obligation de vigilance et doivent vérifier la présence de l’entraîneur avant de repartir. 

Les parents s’engagent à respecter les horaires des retours de matchs et des fins d’entraînements, en venant récupérer leur enfant à l’heure 

prévue. 

De même le représentant légal d’un mineur autorise le transport de celui-ci dans les véhicules des accompagnateurs et ou dirigeants lors 

des compétitions se déroulant en dehors de la commune. 

Les véhicules et leurs conducteurs doivent être en conformité avec la législation en vigueur. 

Les parents s’engagent à véhiculer, à tour de rôle, les enfants lors des rencontres à l’extérieur (l’entraîneur pourra sanctionner l’enfant 

de certains matchs si des problèmes de transport persistent). 

Le responsable de la section et l’entraîneur se réservent le droit d’annuler la rencontre s’il n’y a pas assez de véhicules pour transporter 

les jeunes.   

 

ARTICLE 5 :  

Toute personne responsable de faute technique, disqualifiante et/ou suspension prendra à sa charge les amendes et frais éventuels s’y 

afférent. 

Le joueur ne pourra participer à aucune rencontre avant de s’être acquitté de sa dette. 

Tout joueur provoquant un forfait de son équipe par absence injustifiée et n’ayant pas prévenu sera sanctionné. 

Toute personne responsable d’un retard lors d’un match en tant que joueur ou pour l’envoi d’une feuille de match, prendra à sa charge 

la pénalité financière si afférent. 

 

ARTICLE 6 :  

Dispositions d’utilisation des équipements sportifs : 

Il est interdit à l’intérieur des salles de sport :  

• de fumer ; 

• de circuler sur les aires de jeux avec des chaussures de ville. 

Le licencié se doit de respecter le matériel mis à disposition (paniers, parquets…) et les vestiaires. 

 

ARTICLE 7 : 

J’autorise la diffusion de mes photos ou des photos de mon enfant mineur sur des sites internet (Facebook- Instagram- site du club, 

comité d’Indre et Loire, mairie de St Pierre des Corps…) pour la parution d’articles dans les quotidiens locaux, régionaux et nationaux. 

Dans le cas contraire, je m’assurerais que mon enfant ne participe pas à ces photos. 

 

ARTICLE 8 : 

Toute absence doit être signalée au plus tôt à l’entraîneur ou au responsable de la section. 

De même, chaque joueur ou joueuse se doit : 

• d’être ponctuel(le) aux entraînements ; 

• d’être ponctuel(le) aux rendez-vous des matchs ; 

• de participer à la vie du club (aide pour arbitrer, tenir le chrono, la feuille de match) ; 

• d’avoir un comportement irréprochable en dehors et sur le terrain (y compris à l’entraînement). 

 

 



INFORMATIONS 
 

Tout dossier incomplet entraînera la non-création de la licence ainsi que l’impossibilité de s’entraîner et de 

participer aux matchs. 

 

Vos email et numéros de téléphone sont utilisés pour la communication interne du club, la section basket s'engage à ne pas les 

communiquer à des tiers sans votre autorisation. 

 

 

 

 

TARIFS LICENCES SAISON 2022-2023 

CATEGORIES 
Année de 

naissance 

1er membre ou 1er 

enfant 

A partir du 2ème 

enfant 

U7 2016-2017 150 € 130 € 

U9 2014-2015 165 € 140 € 

U11 2012-2013 185 € 155 € 

U13 2010-2011 

195 € 

165 € 

U15 2008-2009 165 € 

U17 2006-2007 

  

U18 2005 

U20 2003-2004 

SENIORS DF1-

RM3-D1M 

2003 ET AVANT 

210 € 

SENIORS D3M 165 € 

SENIORS 

LOISIRS-BTT 
140 € 

Le montant de la cotisation comprend un carnet de tombola de 20€ 

Frais de mutation : 40€ de seniors à U14- gratuit au-delà 

Assurance option A de base incluse dans le prix de la licence 

Assurance option B à 8,63€ à la charge du licencié 

Assurance option supplémentaire 0.50 € à la charge du licencié 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

Contact 

USSP BASKET 

2 rue Line PORCHER 

37700 St Pierre des Corps 

licence.usspbasket@gmail.com 

mailto:ussp.basket37@sfr.fr

